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Question écrite n° 16581

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle de façon toute particulière l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de
l'éducation nationale et de la recherche sur le renforcement des formations techniques post-baccalauréat
dispensées dans les établissements d'enseignement de Tarbes. En effet, l'offre en formations courtes (BTS,
IUT) ou plus longue (IUP) est peu importante dans le chef lieu des Hautes-Pyrénées. Or l'agglomération tarbaise
dernièrement frappée par l'annonce de la fermeture du site de GIAT Industrie doit immédiatement envisager
toutes les solutions pouvant permettre d'accompagner sa reconversion. Etoffer et diversifier l'offre en formations
techniques post-baccalauréat à Tarbes s'inscrit dans cet objectif. C'est pour cette raison qu'elle lui demande si,
au titre de la solidarité nationale, le Gouvernement entend rapidement concrétiser cette attente.

Texte de la réponse

Le ministère est tout à fait conscient du rôle que jouent les formations universitaires dans l'aménagement du
territoire. La présence de formations sur le site de Tarbes en est la preuve. En 2002-2003, l'enseignement
supérieur tarbais accueillait ainsi près de 4 500 jeunes, dont près de 1 100 pour la préparation de BTS, près de
1 900 dans des formations universitaires (850 en IUT), plus de 800 en formation d'ingénieurs et plus de 200 en
IUFM. Les établissements universitaires toulousains sont donc largement impliqués sur le site de Tarbes :
Toulouse I, Toulouse II, INP Toulouse (établissement de rattachement de l'École nationale des ingénieurs de
Tarbes), IUFM. Et il convient d'ajouter la présence à Tarbes de formations dépendant de l'université de Pau.
Cette implication des universités toulousaines permet d'offrir chez eux, aux jeunes Tarbais, des formations
courtes ou plus longues, professionnalisées, diversifiées et proposées par des établissements reconnus, ce qui
participe pleinement de l'effort d'accompagnement de reconversion économique engagé par la ville.
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